1) Par une modification des statuts, l'assemblée générale peut en tout temps convertir des actions nominatives en actions au porteur ou des actions au porteur en actions nominatives. Elfe peut également subordonner le transfert des actions nominatives à l'approbation du Conseil d'administration et a en outre le droit de diviser les actions en titres de valeur nominale réduite, ou de les réunir en titres de valeur nominale plus élevée avec le consentement de chaque actionnaire.

2) Le conseil d'administration représente la société à ['égard des tiers,

il peut déléguer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs de ses membres (délégués)

ou à des     tiers (directeurs) et leur confère la signature sociale, Individuelle ou collective.

il peut nommer des fondés de procuration et d'autres mandataires commerciaux.

Un membre du conseil d'administration au moins doit avoir qualité pour représenter la société.

3) L'organe de révision vérifie si la comptabilité, les comptes annuels et la proposition concernant    l'emploi du bénéfice résultant du bilan sont conformes à la loi et aux statuts.

L'organe de révision présente à l'assemblée générale un rapport écrit sur ie résultat de sa vérification, Il recommande l'approbation des comptes annuels avec ou sans réserve, ou leur renvoi au conseil d'administration,

L'organe de révision doit être représenté à l'assemblée générale ordinaire, à moins que celle-ci ne l'en dispense par une décision prise à l'unanimité.

4) Le conseil d'administration établit pour chaque exercice un rapport de gestion qui se compose des comptes annuels, du rapport annuel et, lorsque la loi le prescrit, des comptes du groupe.

Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'annexe. Ils sont dressés conformément aux principes régissant l'établissement des comptes et aux dispositions des articles 663 à 663 c de même que 664 6 670 du Code des Obligations.

